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Introduction
La liste des emplacements réservés, établie en application de l’article L. 151-41 du Code de l’urbanisme, 
constitue la traduction spatiale des projets d’intérêt général de la communauté urbaine Le Havre 
Seine Métropole et de ses communes membres. C’est un outil de prévoyance foncière qui permet à la 
collectivité de « réserver » une emprise sur un terrain privé en vue d’un aménagement futur précis.

Les motifs de ces réserves sont variés et bénéficient à la collectivité :

	▪ Voies et ouvrages publics ;
	▪ Installation d’intérêt général ;
	▪ Espaces verts et espaces nécessaires aux continuités écologiques ;
	▪ Logement (notamment logements sociaux) ;
	▪ Périmètre d’attente de projet d’aménagement global (PAPAG).

L’emplacement réservé impose une servitude d’inconstructibilite mais elle ouvre au propriétaire un droit 
de délaissement. Il peut, à tout moment, mettre en demeure le bénéficiaire de la réserve (commune ou 
intercommunalité) d’acquérir le terrain. Ce dernier est alors tenu de procéder à l’acquisition dans les 
conditions fixées par le Code de l’urbanisme. Ce dispositif assure un équilibre juste entre la primauté de 
l’intérêt général et le respect du droit de propriété.

Chaque fiche de ce répertoire précise les projets identifiés par la communauté urbaine Le Havre Seine 
Métropole et/ou ses communes membres. Elles contiennent également une description du projet 
envisagé, ainsi que le bénéficiaire de l’emplacement réservé.

NOTE SUR LA REPRÉSENTATION GRAPHIQUE

Ce document a été établi par superposition des données cadastrales et de vues aériennes. Ces 
deux sources présentant des différences techniques de superpositions, des décalages visuels 
peuvent être constatés (emprise figurée débordant ou décalée par rapport à l’emprise réelle du 
bâtiment).

Ces imperfections graphiques, liées à la nature des fonds de plans officiels, n’affectent pas la 
portée juridique de l’inventaire. Le repérage au plan vaut désignation de l’objet réel situé à cet 
emplacement. En cas d’écart, la réalité physique de l’élément in situ fait foi pour l’application de 
la règle.
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